
 

 

 

 

 

 

 

Ordre du jour : 

 
- Etude des Affaires Disciplinaires 

 
Journées du : 05/01 et 06/01/2024 

Membres Présents : 

-Mr.GUETTAF TEMAM A/Aziz - Président 
-Mr. ZENDAGUI Hachemi        - Secrétaire 
-Mr.GHEDJATI Abdelaziz    - Membre  
-Mr.DJENIDI Omar- Membre 

 
 

Rencontre : CCO / MCEL H/S Du : 05/01/2024. 

Joueur Averti : 
 

1/-CHIHI Mohamed ishak LN° 0258 MCEL  
 Averti pour cas. 
2/- JIDLI Haidar LN°0052 CCO  
Averti pour cas. 
Une amende 5000.00 DA est Infligée au club CCO 
Pour jet de projectiles sur le terrain Art 49 RG/FAF  
Première infraction . 
 

 
 

Rencontre : IROD  / RSF H/S Du : 06/01/2024. 

Joueurs Avertis : 

1/- BARKAT Hammam LN°0029 IROD  
Averti pour cas. 
2/- GHORAB Ammar LN° 0040 IROD  
Averti pour cas. 
3/- BALOUTI Abelhamid LN° 0233 RSF  
Averti pour cas. 
4/- LAGHBACHE Ismail LN°2618 RSF  
Averti pour cas. 
5/- BAHRI Khair-Eddine LN°1218 RSF  
Averti pour cas. 
6/- CHIHANI Younes LN° 0243 RSF  
Pour C.D 
   Une amende de 5000.00 Da (circulaire n° 02 du 
09/11/2023). 
 
 

 
 
RENCONTRE :CRBEO/MBEF(PH/S) Journée du 05/01/2024 

 Joueurs Avertis : 
 

1/-NAOUI Abdelssamie LN°0546 CRBEO  
Averti pour cas. 

2/- DEBAH Hamadi LN° 0999 MBEF  
Averti pour cas. 

 
  

 

RENCONTRE WABL/CRBBH/S Journée du 05/01/2024. 

 

Joueur Averti : 
1/- HAICHAR Charef eddine LN° 0331 WABL 
Pour JD. 
 
  
 
 

RENCONTRE :UEA /TRBEO H/S Journée du05/01/2024 
 

Joueur Exclu 

1/- REZGUI Ramzi LN° 0064 TRBEO  
Pour Cumul de cartonsun matchferme (Art n103 
RG/FAF). 

Joueurs Avertis : 
1/- NACEUR Hamza LN° 0074 TRBEO  

Averti pour cas. 
2/-CHETIOUI Ammar LN° 0177 UEA  

Averti pour cas. 
3/-MAHDJOUB Mokhtar LN°0166 UEA 

Averti pour cas. 
    Une amende de 2500.00 DA est Infligée au club UEA  
Pour mauvaise Organisation (arrivéetardive)   (Art 131 
RG/FAF). 
  Une amende de 2500.00 DA est Infligée au club TRBEO  
Pour Mauvaise Organisation (arrivée tardive). Art 131 
RG/FAF. 

Séance du:07-01-2024 
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AFFAIRE 090 
AFFAIRE 87 

AFFAIRE 88 

AFFAIRE 89 

AFFAIRE 091 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Le Paiement des amendes doit être effectué dans un 
délai de 30 jours 

(Soit avant le 07/02/ 2024) 
 
 

Mr. GUETTAF TEMAM A/Aziz 
 
 

 
 
 
 

 

 
 
 

 
Rencontre: USJBBA /JEA   H /S Du 05/01/2024. 

 Joueurs Avertis 
1/-BELKHIR Lamine LN° 0743 JEA  
Averti pour cas. 
2-/ DEROUAZ Yacine LN° 0296 USJBBA  
Averti pour cas. 
 
  
 

AFFAIRE 92 


